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ANGOULÊME 

224 rue Fontchaudière 

c.s. 72219 

16006 ANGOULEME 

Cedex 

- 71!
CO 

4, rue Jean Tara 

16100 COGNAC 

ALEXANDRE 
ASSOClES 

RUFFEC 

3, place d'Armes 

16700 RUFFEC 

Téléphone: 05.45.95.95.95 - Télécopie: 05.45.92.36.60 - Email: constat@alexandre-associes.com 

VILLEBOIS-LA VALETTE 

11 rue André Bouyer 

6320 VILLEBOIS LAVALETTE 

---------w w w. a I ex and r e • associes. c o m ---------

PROCÈS-VERBAL DESCRIPTIF

L'AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN 
ET LE QUATRE JUIN 

À LA REQUÊTE DU 

LA CAISSE REGIONAL DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CHARENTE-PERIGORD, Société Coopérative à 
Capital Variable, immatriculée au RCS d'Angoulême sous le numéro D 775 569 726, dont le siège social 
est 28-30 Rue d'Epagnac, 16800 Soyaux, agissant poursuites et diligences de ses dirigeants légaux 
domiciliés de droit audit siège. 

Ayant pour avocat constitue par la présente et ses suites et plaidant par Maître Gabrielle GERVAIS DE 
LAFOND, Avocat au Barreau de la Charente-Angoulême-Cognac, membre de la SCP ACALEX, dont le 
siège social est 375 Ter avenue de Navarre, 16000 ANGOULEME, au cabinet duquel il est fait élection 
de domicile. 

AGISSANT EN VERTU 

D'une copie exécutoire d'un acte reçu par Maître Claude DEMARET, Notaire à BARBEZIEUX ST HILAIRE en 
date du 28 juillet 2014 contenant: 

. Un prêt n°10000191658 de 63 000 euros d'une durée de 176 mois, remboursable en 176 mensualités au 
taux de 1,05% l'an hors assurance, 

- Un prêt n° 10000191659 de 75 183 euros, d'une durée de 288 mois, remboursable en 24 années au taux de
1,60% hors assurance,

Et d'un commandement de payer valant saisie immobilière en date du 4 mai 2021 pour avoir paiement de la 
somme de 136 449, 43 €, resté à ce jour impayé. 
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Je, Emilie VONDERSCHER, huissier de justice associée au sein de la S.E.L.AS. Alexandre & Associés, 
huissiers de justice, dont le siège est 224, rue Fontchaudière à ANGOULÊME et des bureaux 4 rue Jean 
Taransaud à COGNAC, 3 place d'Armes à RUFFEC et 11 rue André Bouyer à VILLEBOIS LAVALETTE, 
soussignée, 

Certifie m'être rendue, ce jour, à 17 heures 30, au 8 la Novette - LE TATRE 16360. 

Je procède au présent procès-verbal descriptif en présence de 

- Cabinet Claude Moreau,
- Monsieur xxx propriétaire.

Monsieur Xavier Faucher a rempli la fiche de renseignements vendeur annexé au présent procès-verbal 
descriptif. (Annexe 1). 

l 1. Description générale de l'immeuble

Il s'agit d'une maison d'habitation de plain-pied composée d'une pièce principale, d'une buanderie, d'un

garage, d'une salle d'eau, d'un cabinet d'aisance, de trois chambres et d'un extérieur.

12. Orientation de l'immeuble

L'entrée de la maison est orientée à l'est. 

l 3. Désignation générale de l'immeuble

LE TATRE LE TATRE LE TATRE 

La Navette La Navette La Navette 

Maison d'habitation Maison d'habitation Terrain 

B B B 

1243 1246 1247 

4a 70ca 9a 45ca 97ca 
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4. Tenants et aboutissants, constat de l'environnement de l'immeuble

\ 

\ 

\ 

Uo& \ 

DES 

Le Tâtre est une commune du sud-ouest de la France, située dans le département de la Charente (région 

Nouvelle-Aquitaine). 
Le Tâtre est une commune du Sud Charente proche de la Charente-Maritime, située à 3 km au nord-est de 

Baignes et 40 km au sud-ouest d'Angoulême. 
Le bourg du Tâtre est aussi à 9 km au sud-ouest de Barbezieux, 11 km au nord de Chevanceaux, 15 km au 
nord-ouest de Brossac, 19 km à l'est de Jonzac, 35 km au sud de Cognac et 69 km au nord-est de Bordeaux. 
La commune est traversée dans sa partie est par la N 10 entre Angoulême et Bordeaux, qui passe à 2 km du 
bourg. Celui-ci est situé sur la D 14, route de Baignes à Reignac et Barbezieux. La D 58, route de Baignes à 

Condéon, limite la commune au sud et coupe la N 1 O. 

l 5. Descriptif des parties extérieures

□ Façade avant
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Elle est composée du pignon sans aucune ouverture, d'un retour avec deux fenêtres avec volets à écharpe, de 
la porte d'entrée, sur le retour, d'une fenêtre simple vantail avec grille de défense et du garage basculante. 

□ Pignon gauche

Il est composé de deux fenêtres avec volets en écharpe, dont une porte-fenêtre, et de trois fenêtres dont deux 

équipées de grilles de défense, en milieu, et une avec un volet roulant. 
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□ Pignon droit

Sans aucune ouverture avec l'antenne sur le toit. 

□ Façade arrière

Elle est composée d'une porte de service, deux fenêtres avec volets roulants et d'une baie vitrée. 

□ Toiture

En tuiles mécaniques en très bon état. Deux aérations. 
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□ Extérieurs :

L'accès à la maison se fait par une allée avec de la terre tassée, de l'herbe sans aucune clôture. Le grillage 

appartient au fonds voisin. Le terrain est clôturé au fond par le grillage du fonds voisin. Il est composé de 

mauvaises herbes qui poussent, sans aucun aménagement. 

La séparation avec le fonds voisin se fait par le mur de la construction voisine, suivi d'une haie. 
Le tout n'est pas entretenu. 
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>rte d'accès
Jisseries

1auffage 
ectricité 

6. 

;sainissement 
!rvitudes

Constat des parties intérieures de l'immeuble -
Partie 1 : É uipements. 

Porte PVC blanc pleine. 
PVC blanc, avec parfois grille de défense, volets en écharpe bois ou volets 
roulants. 
Chauffe-eau thermodynamique. Poêle à granules. 
Le tableau électrique se trouve dans le garage. 
Station ecoflo. 
L'acte de vente précise 

COKSTITUTION DE SERVITUDES 
I"/ SERVITUDES DE PASSAGE 
AU PROFIT DU BIEN VENDU 

U est  constitué sur la parcelJe cadastrée section B nl244 une servitude de passage au profit des parcelles 
cadasu1!es mème section n 1243. 1246 et 1247; 1el qu'elic figure sous reime venc au plan demeuré ci-annexé 
après mention. 
Pour permettre à L'ACQUEREUR, d'accéder des parcelles cadamée, section R n° l 243, 1246 et 1247 à la voie 
communale n°3, Mr et Mme x, vendeurs susnnmmiis, lui concèdent, ce qu'il accepte, à litre de servitude réelle 
et perpémclle, le droit ne passe.r snr son fonds cadastré section 1:1 n 1244. 
Wndalité d'exercice de ladite servitude 
Ce droit de passage s'exercera sur une bande, matérialisé sous teinte vene sur le plan ci-après annexé. 
Le droit de passage ainsi concédé pourra êire exercé en tout temps et à toutes heures du jour ou de la nuit, à 
pied ou par tous véhicules, par L'ACQUER.tl/R, ses ayants-cause, ses ayaJJLs-droit et ses préposés 
Lors de l'utilisation de cc droit de passage il appa11iendra à l'ACQUERUR de participer, à concurrence de 
MOITŒ aux frais d'entretien de la voirie sur l'assiette de laquelle est constituée la servimde. l'autre moitié 
etant supportee par le propnetaire oes parcelles Ut!L e1 1 L'I:>. 
Fonds dominant: 

Section B n° 1243; 1246 et 1247 
Origine: Acquisition aux tennes des présentes 
Fonds servant: 

Section B n° 1244 
Origine: Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître Michel ORVOIRE, nolaire à DARDEZlEUX 
SAINT-HILAIRE (16300), le 5 avril 1994 publi<l au premier bure.rn du service de la publicité foncihe 
d'ANGOULEME (16000). !e 2 iuin !994 vc!ume 1994P n°2B87. 

Indemnité Gloliale et Forfaitaire 

La présente constitution de servitude est évaluée, pour le calcul de la cuotril.Julioil dt: sécurité immobilière à 
QUI:--JZE EUROS {15,00€). 

ll0

/ SERVITUDE DE PASSAGE ET D'El'ffRETlEN 
DE CA�ALISA TION ET CABLES ET POSE D'UN COMP• 

TEUR AEP ET EDF AU PROFIT DU BIEN VENDU 

li est constirué sur la parcelle cadastrée secrion B n 1244 une servitude pour le passage et l'entretien d'une 
canafüalion souterraine d'adduction d'eau pocable (AEP) et passage de câbles électriques et téléphoniques au 
profit des parcelles cadastrées mème section nl243, 1246 et 1247 ; tel qu'elle figure en pointillé noir au plan 
demeuré ci-annexé après mention. 
Modalité d'exercice de ladite servitude 
!I cstexpre.�s<:menr convenu enrre les parties ,1e ln LTéaripn d'une se.rviturle réelle et perpétuelle pour le passage 
t!l l'emrencn.J'une c,.nalisauon soutenai,m d'adducuon d'eau potable, partam de la Ir mite Sud de la parce.lie 
c2<1amée .section H n° 1243 au compteur AHP qui existe le long de !a !imite SUD de la parcelle cadastrée 
section B n 1244. •" 

, -"'·, · Avec:-r.çus droits de passage.,pour !'.entretien, la répac:itiorr et remp;accment éventuel.&, la can:ùisalion el du . ·., 
compteur. 

Fonds dominant: 
Section B n° 1243, 1246 et 1247 

,-Origine : Acquisition aux termes des présentes 
F(>nds scrv:tr.!l 
Section B n° 1244 

. Origine : Acquisition aux ternies d'un acte reçu par Maître Miche.! ORVOIRE, notaire à BARBEZIEUX 
SAINT-HILAIRE (16300), le 5 a\'Til 1994 publié au premier bureau du service de b publicité foncière 
d'Ai\'GOULE.ME {16000), le 2 juin 199,t volume 1994P n°2887. 
Indemnité Globale et Forfaitaire 
La présente constitution de servitude est évaluée, pour le calcul de la comribution de sécurité immobilière à 
QUINZE EUROS (15,00€). 
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7. Constat des parties intérieures de l'immeuble -
Partie 2 : Descri tion des ièces.

L'accès se fait par une porte d'entrée PVC blanc pleine. 

PIECE PRINCPALE 

Sol : carrelage gris qui se poursuit dans toute la pièce de vie. 

Plinthes : assorties. 

Murs : peinture blanche en très bon état. 

Plafond : enduit peint blanc très bon état. 

Équipements: 
La cuisine est semi-équipée rouge avec: une hotte BRANDT en inox, des meubles bas, 
Au niveau du séjour, une baie vitrée coulissante avec volet électrique, 
Une porte-fenêtre avec volets en écharpe, 
Une fenêtre simple vantail avec volet électrique, 
Au niveau de la cuisine, une fenêtre double vantail avec volet électrique, 
Un poêle à granules. 
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BUANDERIE: 

Sol : Identique. 

Plinthes : identiques·. 

Murs : identiques. 

�quipements: 
Branchements et évacuation pour machine à laver, 

- Une fenêtre simple vantai! efl. PVC blanc, 
- Un chauffe-eau thermodynamiqt.re CHAFlrfùîEAUX, 
- Une porte deux·panneaux qui donne accès au garag.e.

GARAGE: 

Sol : dalle de ciment état brut. 

Murs : placoplâtre avec une seule couche de peinture. 

Plafond : identique. 

Équipements : 
- Une porte basculante avec une chatière - isolée de l'intérieur,
- Un tableau électrique,
- Une porte de service PVC blanc en fond,
- Une trappe d'accès aux combles.

15 
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L'accès à la partie nuit se fait par une porte trois panneaux avec prolongation du même type de sol, plinthes, 

murs et plafond. 

CABINET D'AISANCE (sur la droite): 

Accès par une porte deux panneaux. 

Sol : identique. 

Plinthes : identiques. 

Murs : identiques. 

Plafond : identique. 

Équipements : 
- Une fenêtre verre cathédrale et grille de défense,
- Un cabinet d'aisance suspendu avec chasse d'eau poussoir deux niveaux,
- Une grille d'aération.
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SALLE D'EAU 

L'accès se fait par une porte deux panneaux. 

Sol : carreaux de carrelage gris. 

Murs : identiques à précédemment. 

Plafond : identique à précédemment. 

Équipements : 
- Une fenêtre verra cathédrale, grille de défense, un seul vantail,
- Un radiateur électrique sèche-serviette,
- Un meuble lavabo deux vasques avec robinet mitigeur, quatre tiroirs en bois, un miroir au-dessus,
- Une douche à l'italienne avec pluie de douche et robinet thermostatique.
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CHAMBRE 1: 

L'accès se fait par une porte deux panneaux. 

Sol : parquet flottant gris en très bon état, barre de seuil. 

Plinthes : identiques. 

Murs : identiques. 

Plafond: identique. 

Équipements : 
- Un radiateur de chauffage électrique sans marque apparente,
- Une fenêtre PVC blanc double vantail avec volets en écharpe bois.
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CHAMBRE2: 

L'accès se fait par une porte identique. 

Sol : parquet identique, barre de seuil. 

Plinthes : identiques. 

Murs : identiques. 

Plafond : identique. 

Équipements : 
- Un radiateur de chauffage électrique sans marque apparente,
- Une fenêtre PVC blanc double vantail avec volets en écharpe bois,
- Des étagères ont été posées sur le mur d'accès.

CHAMBRE 3: 

L'accès se fait par une porte identique. 

Sol : parquet identique, barre de seuil. 

Plinthes : identiques. 

Murs : identiques. 

Plafond : identique. 

Équipements 
- Une fenêtre PVC blanc double vantail avec volets en écharpe bois.

21 



1 s. Occupation des lieux 

Les lieux sont occupés par Monsieur x 

l 9. Surface

Est joint en annexe, l'attestation de surface habitable du cabinet Claude MOREAU DIAGNOSTIC (Annexe 2). 

l 10. Estimation de la maison

La maison est à la somme de 100 000 €uros. 

Mes constatations étant terminées à 18 heures et 40 minutes, de tout ce que dessus, j'ai dressé et rédigé le 
présent procès-verbal, pour servir et valoir ce que de droit. 
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Emilie VONDERSCHER 

Huissier de Justice associée 

COUT : TROIS CENT SOIXANTE ET UN EUROS ET QUARANTE-HUIT CENTIMES 

COUT 
******* 

(loin ° 2015-990 du 6 août 2015) 

Honoraires 

article L444-1 CC 

Emolument complémentaire de 

vacation 

Art A 444-29 

Frais de déplacement. 

article A. 444-48 CC 

TOTAL HT 
TVA 20,00 % 

TOTAL TTC 

219, 16 

74,40 

7,67 

301,23 
60,25 

361,48 
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Nom et prénoms 

Fiche de renseionements vendeur 

Ooss,�rn' l� (ÎB,l,t 
Mon$ic11r e1 M�dma:t 

Or. ��-· xx 
Adresse: 

:8�: .. iliv:�_::,-::�i:.C.a .. ::i.e:.·:Tl':'h� 
Tolophono ot/ou fax 
Adresse C·lll.Jil: 
F,col�tlf 

Oriciin11 do l'immeub c 
ACtJelle d3lo? 3.\Je'Z·\'Dl.!9. ll!Chel� œ! immcub�? ..!#(J.L"f 
J-lorr'\ r;fu l)n'u::S:d�nl �rç�ric.t�iro ? � 
ca 1rr.mE?ubR etall-11 occupe- awnt votre pn:;c do- posSGssiori ? □ Oui .,.....-::i N.::;n 
Pow1Jz-,,.r-c:u:, irdiqutr la date �r cons1nJd.cn de fîm.meu!>lee ? "�" 
Oue-J �!lt le mon�:ar1 du prix <J'acqvi:,!li:>-11 ce r:rnrneubP--? �� -� J.., ,t--{ A 

1 
Structure de l'immeuble 

Avez••ICtlS D:1'1n.!tS.!..."lnc;e, de tra•nux 6ffttclues par le; pc!�de;,.ls-
1 □;�.]• oro::riéraire:: ? 

Annexe 1 

1 
1 

□ ne '3dpa• 1 
0 rte SJ1Cp.i!. -, J 

N�41 

Si oui oue!s �o� de :raveu.x anl-é:!i:-:: réali:;ê:; ? 
Da.te et !er.e-Jt dt::s tra•,aux ? - D�t.r1ei.-•1cu5 des j\Js;iftcau..:;. 1 

Grœ œi.1•,re 0 __p ... ,.., " (lr'. fi ( 11� ...,.. (1, - ., n ,□ 0�1 0 Non 
Electtic:lfé 0 0 OŒ □ Non 
Pk;.-nl>91Îo-chauf..ill:l8 0 rrr.-. ).--� 

- ) ;;. r . • ,!-:; 0 Oui 0 Non 
ou·«ants a 1 , CJ O"I □ Non 
,".,;cnccrr;:mt d95 p,eœs 0 l{.,,. /N.· � ,L ,w,.L

�:-'"• 
.r 0 Oui Q Non 

Agrart.11ssem!!t1t [J □ Ôl,JÎ 0 Noo 
ArtiisflilflOments divers □ ,Va .,__ � •-=-- □ Oui a N()(I 

Il 
A•.r-cx•vo«:Jo ofte-::tuO des tts-.·ati:,; dt:;,,u1$ QV& voua ete5: praprlélilir!!::? 1 0 Oui CJ ;'JO> 

SI ou1. t:!!eb. n,,..._ do 1rava1.tX onl-ëtés ré;1li.$(1:1 ? 
D�to et t�neur des 1ra�-::iux ? Oêtene.::.•vcus de·:. !ustiW"..c1ti!s ? 

Gr<:s. œu .. -:e 0 0 ·o.,, □ Nan 
l'.:leciricW� JO ,. >. A,,( ,.,.. D �� ,.JI - ., □ O<JI ,0 Non 
Plorr1bi:1riO-chtiuft::lg� ::J 1 .,_ 

\J 
"' □ Oui 0 Non 

Othr.ltil::, 0 t,,i�k ,:.,.. ,.,,n� a Oui tl """ 
/•ger.eement d� pir!=:c$ □ u 6 ,□ Oui 0 N:,n 

1 Agrandissoment :J ,□ Oui □ No,, 
Amen3g=trierus d,,,et::, .a ID O!fi 0 Non 

Ronsol necments énôraux 
A·�•::t•\101.:s, pour \•O� !r.l'fil1,11< ou des praje1::: de t:avaux:. depo.sè on permi:;. da 
cor.struire ou ;me d�am1ion de tra-.·au.x? 

0 Nor. 

0 no s;itpas 
Ncn 

Oui 

1 Oual',a est t., swioœ t<>l�I• do rimmoci:le? A,)', { -

L'\mmoubh; 8$1-il raccon:ié su tout� l'ô.9cut? Al .l- ~ ; .V= f,<,. - ,t.r ~ .;;. ) □ Ou, �Non 
OUffi a&t le mortlOIU de t;a C,Uï11ore t3x.t- dl'labll�b:in? , . , 

,r 
OL:-91 e!l le fn()i'Jtm,t do ttJ demièJe t.,xe fo11cièrc ., '1,,, •;'(('1;.., 
Ouel est le mo:itêmt de ta demlêie t.;a� oour teE ordures mén�"êre!t ? 
A\leZ·',tLI, t:onn.:i:l'isan:--e d'un pr�e! de n:.:1lir.a�Xfl immoblllère ou tf\Jn projet .Cl Oui �•n 
industri.e4 d:tr..!: ,dfc auMJer? 
CQ:1 i'nmoubh> et�-4 de-.!.Servi pa, � 1rGf)St:;Ms en t:arrmun 7 )D"Oui .a Non 

Cel œnmeub� f.lit� lobjet d'une ;a�y1;:nœ multimqL� nabita1ion7 1V'JO!Ji 0 -� 
l."� 9i'-<anbes sui'far.tes som-ell-::s 51.)1!5Cfite:: • inœru1re. tempête . .:tégàts: 
cms oou:c? �· □ N-::,.1 

vos 45 ss ;.s 95 • Ern;il; iv1'ü1Wr�;md�&iJMOCii!"S.corn 
Se!ar/ ALEX4NDI/€ & ASSàCJES- 52 ru, R,11� Gmdt:n,,· -BI' Ill 1 - 16006 ,tNGOUlEJIE; 
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St oui, que:to c.st l.1 ê�é du de1n-.er rarr.ot'l&Ç!!? 

5• out. lasqueis ? 

► Voire prop.rictQ 1ec:èlc�1-dl� dt:!i �1-émerts <.l-!tns la liste o-de&e.l>'J�? 

□ Un 13,•c-·:a.ssclle lrtë;,; 
0 V-,e �,me 
□ \Jn •y�t,lm., ,4oôral c�nlro lof•�;tion 

Urie 1nt&n10 Tt!-9Vt:.1::in 
Lo e.lbte 

□ Lo9ai:dovllo 
□ Un leur lnte-, ra , 

jiJ' Uno cuislrril�o� 
51,::.oe� délOC!•uB de,_ 
□ Une a.1tanna paracoliQ\,'1: 

□ 
□ 
□ 
□ 
0 

ffiNon 

□ Non 

Urr- alMme ln:eno-o 
Un intcrph:)Jlr. 
Un adoL.C,s!.!ur c·oau 
UnCt.11T1ulu:; 
Ces re<gJlat�rs c.e lum1(1'r., 

a 
Cl 
•:J 
□ 
a 

Un dtauHa,;e œr,tral 
Une àrna1i$3liof1 
Une 1.,,-pllqu• .À i.,.. • 
Un10G1àlligou1 /1�
Un ,auna 

� fcnüt,e, 3niJ•brui.t5 
i!!'r'"'ure porte <lontroo do •0<.vr tô 
0 Un portail ôleCll.quo 

□ 

Q 

Dos dit� d',i•,;<Cu.i�ion tJès eau( plvvi;.1 1e� 
c-�� e:ip,eur!I so!elres 

Cl Un poruill 11',a,1uet 
□ 
a 

Un ,ide-orour� 
Un l�t po�ile □ 

□ 
□ 
□ 
Cl 

Un •P� 
)Ïir" Des ,,olota ëii':clriq1� 
CJ Un "'"''"il<' lr.tepr4 

a 

□ 

lJr.-e femtetule dl'J soo,mté :,l)ur lz p1s.:ir11i 
Ungar.,gn 
Un ol\lluHe,e,av ��·A••-.•---'-..-�
Unc pl$C1ne couverte 

Uttë p1scane 
Une plsc-no c;h:lullùe 

Q Les mors ·ntèrie1JI'$ 
0 Les murs extCric.uri 
0 le ,y•:Êrne èlactf.quo 
O l.o pcmllerl• 
0 lc:s po�es et ouvrun:G 
Q L:1 tQiturc: 
0 l'GO:.:t:m 
0 Les ;'lanchers 
0 Loo pl,r<lffdS 
0 le:; e-xlâri::� 
0 Autre$ 

Précl..,.,, pour .,, é1�menls cc 

Q Un D3!t>e-tuc intègro 
□ Un pui1s 

� 
□ 

Ex!E.tence de $.Ubs:arx::es, matir"...iiuit ou prom.ir.s, dîlrt$ 1::1 -eonstNc=i:.., au dal'l!l le Gct �1v:Jnt etëer un nsql.ll'- ,s.3tut�re. 
2. Elei6to�v de sttvctum:; cm sëpar.aaet1 �v•c res ronds voir;Wl; 1?:n:1Hlèfes. m�. eiG ... ) dor.1 rucM:.ilon ou r':-11tr,gt1en e-o.;l 

corr:rr.m. 

3. E.J<i:renœ .je �0r•1tude prNOCl C',J J:Ub�Jort offsct;ml le drt.t do prQ?Tt�lA 
A EJCl::teoca :� re,n?)Uis sJr la prcprl�e. 
5. Existence ce pr�btcnc:; 1:;s au 501 (dftllr1.;1;,t, glls.s.-eme:r.t dê te-train. etc;. ). 
& E>J•:.,,œ oa dornm�ges maJW:$ causés a la p<op�è (Ttemblcm0rit de terra. fa\/' inondaCcn. 8'>0\llcmtr�. etc ... 1 
7 &ist.crœ de nuisar.ces, eues au bi'Vi. ou pt0t:11éffl!s, do v:11::m.age. 
e.. �ldr,co 11]'04'.llpe,ml!nts an o:JrrJnun avec jaulrtt p:rcprl!-105 tPf�:=ina, tonnls, taYo.:;., .;te ... ,. 
g_ Emtcnœ da orncès tatrrinet da.-:i.s �& 10 �lè-re5 anr� ou d:' procès co <:0\11!- �ccma:r.1 Timmeublo. 

P,.6s..1c.'15 pou, 1!:'1 éllmer.ts ççc:t--Âs �et.,,• 

Rubrique réos:enfl iHI C:.1$ de vaf"llt sur 1ai1io-- A11 Lë 16 COC• de 11 COML.'Udio, et cf,; rh;,bkS.tlon 
immobillèt• 

4-Ncrr.bre de D!t&,O-:inoi de.ln$ le �, fî5C81 1 � 
Nombre o. Der"'�nnes è. d'lanie dans lo k:.,·« fi.se-al 1 .,, 
Ror,;scxirœis annuelle, OU tovc.r r�l 1 __, 

.C. L J.. 

Le {!es) •i�l�rn::(�j du cnhè'nt fermuf�he de �rsez;JnDl"olct'll œrut e li vi� e-! l:t 9l;)Cér?!é de& ré;ion:.ns effectu&H. 

rs..: à·- .k.:.�........ .... , t..e J4 l r:1:,/ b 'Z:i

NB ➔ foutes tes c::a:.c!, � r�xc�Uon CM l'adn-sso m.aif facultdUvç, doivt:nl Hre rempll1s, 

S ll5 ◄5 � 9S SS • i:tnM: jpli7sdex.mdrt;,;tSW(�&mll 

1 

1 

Il 

Sda•f ,tLE.U.VDi/J:. & ASSO('ff',S-j! rue Rem'G"sdmry - Of' 111 I. ltSOO/i -1J'IGOULEME 
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Oui Non 
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CMD 
401 rue de Bordeaux 

16000 ANGOULEME 
Tél. : 05 45 94 10 94 

Annexe 2 

Diagnostics Immobiliers & conse'ls info@lclaude•moreau•diagnostic.com 

ATTESTATION DE SURFACE HABITABLE 

tiiiii:ii::iii Date de la mission : 04/06/2021 Dossier n" : SAll/06/0263 

La présente mission eonsiste à établît u11e auestaClo<1 relaCl"e à l!è <urfaœ ha!litable des llietls ô-d<!SSC>US dési,;int\s, a!ln de 
satisfaire au� dlspos.1lons de la loi n• 2009-323 du 25 mars 20D9 au •egard du aide de la construction et de l'tla!litation, en 
vue de reporter leu,- superr..:ie daJIIS h> l!laù <1'1'12ibiratlon d'u11 tog.ement vide en résidence prll'lêipale. 

E•tr,a;t du CCH : R.111-2 - La Slllr'laœ hatilli!ible d'un llogement est ra surface de plancher OOMtrwte, apr-ès déduaion œs 
surfaces ocwpées par l<!S m..rs, cloiS.0111:s, mardla � ca� d'sr.aliers, galr,es, embrasures -,e, pattes et dee ren�cres : le 
volume hallitable eon'espond au bitai <l!eS sw:faœs 'habitables aEnsi définies m,lllltlpliées � les ,i.a.,__rs sous plarcit:d. D 
n'est pas tenu eompte della supedlcle œs aimbles nc,_n améma�, œ,.-a, !>OUS"'Sels, temiSes, gar�. terrasses,� .... 
bal.ions, séchoirs e.xtér,!!ùt'S a., logement véra1'1!!oas, 0,dumes ,,1tl:'â prè,•us à l'artrde R. 111-10, !Iota.,. comm""" et autres 
dépeidanees des logements, ni des parttes œ icœt!ù( d't:16!? haul:let:llr inrêrteure à l,BO mètre. 

A. • Désignation du o·u des bâtiments 

Adresse , 8 La Nowette 
16360 U: TATRE 
SecUon cadastrale B, Pa,c:11�111! tiumère 1243 - 1245 - 1247, 

Type d7mmeuble : Habft:atio.n i�iwid'1elll! 
�• ► DésignaClon et sltuatiCR du ou des l!œs de O!lpm?tl 

Périmètre de repér� , Touœs parties a00l!llil,I s dièmootagl! ni destrudion 

B. • Désignation du dient

Nom et prénom: M. x
Adresse , 11 La Noveue .16360 I.E 11'A11RE 

Qualité du ,donneur d·o"1!re "'"'""""""""dl.I1 • .a,-..i, AUlirl! 

Ncn, et prénom' SEL.AS ALEXJlNOIŒ et AS!!.OCliES 
Adresse , 224 'Rue ,Fontd>:audi� 
C.S. 72219 15006 AN-GOUL!EME CEDEX 

Représentant du pmptiétaii<e (allCOimpagnateurJ : Ne VOINOEIRSIHER 

c. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom: BEAUNE Chantal 
Raison sociale et ,iom de l'entreprise : SARL CIMD 
Adresse : 401 Rl!IE DE BORDEAUX, 1•6000 AJIIGOIJIJEME 
N,l!lllléro SIRET : 502 225 824 00023 

o.!:signatlon de la mmpagl'lôe d"assuramœ : AXA 
Numéro de poliœ : 1076'31146804 el! date de vaNlté: 31/12,(20.21 

Superficie habitable en m2 du lot

Surface habitable totale: 105,06 ,m'l (iceat cinq mêtn!s camés :zéro .six) 
S:urtaœ au sol totale: 125,7.11 m1 (ce.nt vïngt-cin-q mirtres car.rés soixante et onze) 

Attestation de surface habitat;.Je 1./4 1t1A?>rtllu:O�'ll6/2.0l1I nq SA21/06/0263 
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